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AMENDEMENT

présente par
Mme Vidal, rapporteure

ARTICLE 6
Substituer a 1’alinéa 12 les deux alinéas suivants :
« b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

« « En cas d’assistance, elle doit obtenir 1’accord de la personne protégée. » ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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